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Merci de signaler toute anomalie au :
1.	� Rue de la Préfecture (devant Maison des  Permanences)
2.	 Rue Bourgneuf
3.	 �Square Honoré d’Urfé (à côté des toilettes publiques)
4.	� Placette rue Puy du Rozeil
5.	 Rue Claude Henrys
6.	� Cour du Club du 3e âge (passage entre la rue Martin Bernard et la 

rue des Légouvé)
7.	 Rue du Collège
8.	� Boulevard Duguet (en face de Casino)
9.	 �Quai de l’Astrée (vers le Pont d’Ecotay) 
10.	 �Rue Chenevotterie 
11. 	 Berge de Vizézy (vers le petit pont) 
12. 	 Passage du Petit Pont 
13. 	 Quai de l’Hôpital
14. 	 Quai Saint-Jean
15. 	 Impasse de la Commanderie
16.	 �Cour de Guy IV (espace vert derrière l’école d’infirmières)
17.	� Rue Jeanne d’Arc (Parking à côté du stade)
18.	� Rue des Prés Lacroix (Parking le long de la gendarmerie)
19.	 �Rue Jean-Baptiste Corot (Parking au-dessus de l’école de Beauregard)
20.	 Terrain Volle
21.	� Rond-Point du Lycée (côté rue Auguste Renoir)
22 	� a. Parking complexe sportif de Beauregard  

b. Entrée jardin d’Allard (par rue de la Plagne)  
c. Entrée jardin d’Allard (par avenue d’Allard)

23.	� Rue du Faubourg de la Croix (vers la Croix) 
24.	� Place Bouvier
25.	 �Rue des Lavoirs (entre les deux passerelles)
26.	 Parking d’Ecotay
27.	� Parking Dr Jean Vial
28.	� Parking Saint-Jean (passage quai Saint-Jean) 
29.	� Rue Saint-Exupéry (ancien dépôt EDF)
30.	� Parking de la Commanderie
31.	 Jardin des Thermes
32.	 �Boulevard de l’Église
33.	 �Rue de la Bonne Vierge
34.	� Placette de Moingt (en bas côté Rue Traversière)
35.	� Place du 19 Mars de Moingt (vers portail école)
36.	� Rue des Carrières (vers lavoir)
37.	� Camping du Surizet (à l’entrée)

IL Y A TOUJOURS UN DISTRIBUTEUR
À PROXIMITÉ
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Les pelouses du Jardin d’Allard et du square
Honoré d’ Urfé restent INTERDITES aux chiens. 
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LES EMPLACEMENTS DES 
DISTRIBUTEURS DE SACS AVEC 
POUBELLE INTÉGRÉE
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